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Marseille, le 2 octobre 2019,

Greffe du ttibunal de commerce de MARSEILLE 

Registre du commerce 
Service Dépôt des comptes annuels 

► N/Réf: MA/NG
► Objet: HOTELIERE 

VALORISATION 
APHRODITE

Exercice clos le 30/09/20'18- Pas de rapport ' du conseil de surveillance pour cette 
1

société '

Monsieur le Greffier, 

En raison du placement en redressement judiciaire de la société MARANA1HA, 
associé commandité unique, des sociétés visées en objet 
Ces dernières ont été dissoutes en application de l'article L 222-11 du code de 
commerce et Maître Vincent de CARRIERE a été désigné en qualité de liquidateur 
amiable de cette société par ordonnance présidentielle, 

L'a1ticle L 237-16 du code de commerce prévoit que« la disso/11tio11 de la société ne met 
pas Jiu a11x J011ctio11s d11 co11setÏ de smwcil/a11ce ,,. 

Néanmoins, l'ensemble des membres du conseil de surveillance ont démissionné 
le 22/02/2018 ce dont il a été pris acte aux termes de l'assemblée générale 
d'approbation des comptes de l'exercice 2017 et le conseil n'a pas été reconstitué 
depuis lors, 

Dans ces conditions, nous vous remercions de bien vouloir nous dispenser pour 
les comptes de l'exercice clos le 30/09/2018, du dép8t du rapport du conseil de 
surveillance, 

Vous souhaitant bonne réception de la présente, 

Nous vous prions d'agréer, Messieurs, l'expression de nos salutations distinguées, 
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HOTELIERE VALORISATION APHRODITE 

Société en Commandite par Actions à capital variable 

En liquidation amiable 

Au capital de 1.315.501 euros 

Siège social : 148 Traverse de la Martine 

13011 MARSEILLE 

802 010 033 RCS MARSEILLE 

Liquidateur amiable : Maître Vincent de Carrière 

 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 

L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DES ASSOCIES COMMANDITAIRES 

 DU VENDREDI 19 JUILLET 2019 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION ORDINAIRE 

 

L'Assemblée Générale décide d'affecter la perte de l’exercice s’élevant à – 74 275 euros, de la 

manière suivante : 

 

Perte de l'exercice :         (74 275) euros 

 

Affectation en totalité au compte « report à nouveau non affecté »            (74 275) euros 

 

Le compte « report à nouveau non affecté » est ainsi porté de 0 à la somme de (74 275) euros. 

 

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la société seraient de – 98 068 euros, 

et demeurent donc inférieurs à la moitié du capital social. 

L’Assemblée Générale prend acte que : 

- en raison de l’affectation de ce résultat, les capitaux propres demeurent inférieurs à 

la moitié du capital social, et qu’en pareil cas, l'article L 225-248 du Code de 

commerce prévoit que les actionnaires doivent décider, dans les quatre mois suivant 

l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, s'il y a lieu à dissolution 

anticipée de la Société, ou s’ils souhaitent poursuivre l'activité bien que les capitaux 

propres soient devenus inférieurs à la moitié du capital social. 

- ces dispositions ne sont pas applicables aux sociétés en procédure de sauvegarde ou 

de redressement judiciaire ou qui bénéficient d'un plan de sauvegarde ou de 

redressement judiciaire et que la Société est déjà en dissolution, et est en 

redressement judiciaire. 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte de ce qu'aucun dividende n'a été 

distribué depuis la constitution de la Société. 

 

     385 997                voix ayant voté pour ;         0        voix s’étant abstenues ;                0 

voix ayant voté contre. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

 

Le Président et liquidateur amiable : 


